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Convoqué le mardi 19 novembre 2013, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le lundi 25 novembre 2013 à 18H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU,Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina BENOUARGHA-
JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED,Sophie BONIFACE-PASCAL, Agnès BOYER, Marlène CASTRE, Josette 
CLAVERIE, Magalie COUVERT, Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny 
DOMBRE-COSTE, Jacques DOMERGUE, Christian DUMONT, Sarah EL ATMANI, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, 
Catherine LABROUSSE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX, 
Hervé MARTIN, Jacques MARTIN, Marie MASSART,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis 
POUGET, Hélène QVISTGAARD, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, 
Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL,Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Christian BOUILLE, Nancy CANAUD, Marc DUFOUR, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Arnaud JULIEN, Françoise 
PRUNIER, Jean-Louis ROUMEGAS, Robert SUBRA. 
Absents : 
Marie-Josée AUGE-CAUMON, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Gérard LANNELONGUE, Stéphane MELLA, Martine 
PETITOUT. 
 

  

 

 Commissions municipales 
Election d'un nouveau membre de la Commission n°2 "Politiques publiques 

municipales" 
 
 
Hélène MANDROUX rapporte : 

 
Suite à la modification du réglement intérieur, la Ville de Montpellier compte depuis le Conseil municipal du 3 
octobre 2011 deux commissions municipales, destinées à faciliter le fonctionnement de la gestion de la Ville, 
conformément aux dispositions de l’article L 2121 – 22 du Code Général des Collectivités Territoriales : « Le 
Conseil municipal peut former au cours de chaque séance des commissions chargées d’étudier les questions 
soumises au Conseil soit par l’administration, soit à l’initiative d’un de ses membres ». 
 
La composition de ces commissions doit respecter le principe de la représentation proportionnelle pour 
permettre l’expression pluraliste au sein de l’assemblée communale. Elles comprennent, en plus de Mme le 
Maire qui en est présidente de droit, 10 membres élus à la représentation proportionnelle avec répartition des 
sièges au plus fort reste. 
 
M. Jean-Louis ROUMEGAS, Conseiller municipal, membre de la Commission municipale n°2 « Politiques 
Publiques municipales », ne souhaite plus siéger dans cette instance, et a remis à ce titre sa démission. 
 
La composition actuelle des commissions municipales est la suivante : 

 
Commission n°1  « Administration de la collectivité » : 
- Mme le Maire présidente 
- Audrey De La Grange 
- Nicole Bigas 
- Hélène Qvistgaard 
- Laure Fargier 
- Tatiana Capuozzi-Boualam 
- Cédric Sudres 
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- Stéphane Mella 
- Sarah El Atmani 
- Jacques Domergues 
- Francis Viguié 
 
Commission n° 2 «  Politiques publiques municipales » 
- Mme le Maire présidente 
- Magalie Couvert 
- Annie Benezech 
- Brahim Abbou 
- Marlène Castre 
- Nadia Miraoui 
- Hervé Martin 
- Michel Aslanian 
- Agnès Boyer 
- Gérard Lannelongue 
- (Poste à pourvoir) 

 
En conséquence, il est proposé au Conseil municipal : 
 
- D’élire un nouveau membre de la Commission municipale n°2 « Politiques Publiques municipales ». 

 
 
A été élu(e) : 

- Marie Massart. 
 

 
 
 
Le Conseil adopte. 

Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 26 novembre 2013 
 


